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LCL :  RPC PERSONNEL A TEMPS PARTIEL  

UNE REPONSE « PAYANTE » 
Dans notre information précédente, vous pouviez lire la lettre que nous avions fait 
suivre à la Direction sur le dossier des collaborateurs à temps partiel assujettis à 
la RPC. 
 
La réponse de la Direction donne raison à notre act ion et afin qu’aucune 
ambiguïté ne subsiste, vous trouverez la lettre de la Direction des 
Ressources Humaines de LCL au verso de ce tract. 
 
En synthèse, la Direction indique que les collaborateurs présentant des écarts 
entre les points IPC à produire et leur temps de travail seront identifiés. 3 cas de 
figure se présenteront dès lors : 
 

� Confirmation des points mais la hiérarchie devra justifier. 
� Confirmation des points mais attribution, en fin d’année, d’un nombre de 

points IPC complémentaires pour neutraliser l’écart constaté. 
� Diminution des points IPC à faire en 2010 sur la base de l’écart constaté. 

 
Bien qu’il s’agisse là d’une belle avancée, la CFDT  ne se reposera pas sur 
cet acquis et suivra, tout au long du second semest re 2010, la mise en 
œuvre des mesures conduites par la Direction. En ef fet, la Délégation 
Nationale CFDT, en lien avec ses équipes locales, v a construire un 
document d’identification et de liaison avec les sa lariés concernés. Merci de 
vous faire connaître auprès de nos militants et élu s. 
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Je souhaite adhérer à la CFDT 
 

Nom :……………………………………………….. Prénom :………………………………..………… 

Unité d’affectation :………………………………… N° de téléphone : ………………………………... 

Signature :  

 

A retourner : soit à la Délégation Nationale CFDT au 15 rue Feydeau - 75002 Paris 
soit à votre Délégué Syndical CFDT (coordonnées disponibles sur le site 
Internet www.cfdt-lcl.org) 

 



 
 
 


